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Banque de France
Question écrite n° 48976

Texte de la question

M. Pierre Remond se fait l'interprete aupres de M. le ministre de l'economie et des finances des vives
inquietudes qu'inspire, tant a la clientele qu'au personnel concernes, la perspective de la fermeture de la
succursale que la Banque de France possede 1, place du General-Catroux, a Paris (17e). Alors que les activites
de cet etablissement sont des plus soutenues dans les differents secteurs ou elles s'exercent, les consequences
economiques de cette fermeture seraient particulierement lourdes avec le transfert de nombreux comptes
especes et titres, qui s'accompagnerait ineluctablement d'une perte de clientele, la suppression de la location
des coffres amenages dans l'une des plus belles et des plus grandes salles d'Europe, la cessation des fonctions
de conseils, d'etudes et d'assistances qui, au travers notamment de l'entretien de la monnaie fiduciaire, du
change des monnaies etrangeres, du traitement du surendettement, du suivi du fichier bancaire des entreprises,
revetent une importance considerable dans cette implantation, celle-ci etant la deuxieme du reseau national
pour les entreprises realisant plus de 500 millions de chiffre d'affaires. Autrement dit, c'est un ensemble de
services de qualite et de proximite irremplacables rendus aux particuliers et aux entreprises, qui disparaitrait
avec la fermeture de l'etablissement en cause. Sans meconnaitre la legitimite du souci qu'a la Banque de
France de moderniser ses structures en les adaptant aux exigences a venir du metier bancaire, il n'apparait pas
que la mesure envisagee pour l'unite precitee s'inscrirait dans le sens de cette souhaitable evolution car elle
necessiterait la reinstallation de certaines activites dans des locaux a louer a l'exterieur, ce qui, financierement
parlant, ne saurait etre une operation benefique puisque la succursale en question est etablie dans un bel hotel
particulier de style qui est propriete de la Banque de France et qui, du fait meme de son caractere, serait
difficilement cessible. A ces considerations s'ajoutent celles d'ordre social, qui pesent egalement d'un grand
poids en l'occurrence car la fermeture n'irait malheureusement pas sans licenciement de personnel ce qui n'est
pas compatible avec la priorite politique donnee a la defense de l'emploi. Il lui demande en consequence de bien
vouloir prendre, en fonction des remarques qui precedent, les dispositions qui s'imposent pour que soit
maintenue en activite la succursale de la Banque de France dont la situation vient d'etre exposee.
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